
RAPPORT DE CONTRÔLE_ 05/01/2024

EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE à JOYEUSE (07)

070784533

Num. Questions Fichiers déposés O / N Analyse Ecarts / Remarques Prescriptions / Recommandations envisagées Réponse de l'établissement Nom de fichiers (nouveau dépôt) Conclusion

L'établissement respecte t-il les règles de comptabilisation liées aux différents modes de tarification ?

1.1

Comment procédez-vous pour répartir les ETP et les 

rémunérations de la section soins ? Merci de fournir la liste 

des effectifs et leurs répartitions tarifaires 2022.

OUI
Le fichier déposé par l'établissement est précis et correspond aux 

déclarations de l'annexe TER 2022. Les imputations sur la section soins sont 

conformes à la réglementation.

1.2

Avez-vous recours à des AS faisant-fonction au 31/12/2022 ? 

Si oui, quelle est leur répartition tarifaire ? Merci de joindre la 

liste des faisant-fonctions et leur plan de formation, en 

précisant l'année.

OUI

Les personnels faisant fonction d'aide soignant sont listés dans le document 

transmis par l'établissement.

Les ASH faisant-fonction AS sont affectés aux sections dépendance et 

hébergement, ce qui est correcte d'un point de vue budgétaire, étant donné 

que le plan de formation transmis correspond à des formations classiques et 

non des validations des acquis de l'expérience (VAE).

1.3

Merci de transmettre le Grand Livre Analytique 2022 de la 

sections soins (Format Excel). En l'absence de comptabilité 

analytique, transmettre le fichier support utilisé pour 

renseigner l'annexe tarifaire 2022 (avec à minima le numéro 

et le libellé du compte, ainsi que le solde 2022)

OUI

L'établissement a transmis un fichier excel présentant les affectations 

tarifaires du compte de résultat 2022. Les affectations de la section soins 

correspondent aux déclarations de l'annexe tarifaire 2022.

Les produits de la tarification assurance maladie (compte 7351) liés à la 

compensation des mesures salariales (hors prime "Grand Age") ne sont pas 

répartis en fonction des charges de personnel constatées dans l'annexe 

tarifaire 2022.

Le grand livre de la section soin fait état d'un compte 6286 - Participation aux 

charges communes, d'un montant de XXXXX € sur le soin (XXXXM€ en 

comptabilité générale, alimenté par une écriture pour des charges 

communes et une écriture pour des charges de personnel). 

Remarque 1 : Les crédits alloués en 

compensation des mesures salariales (hors "prime 

grand âge") ne sont pas répartis dans les 

différentes sections tarifaires mais uniquement sur 

la section soin (annexe tarifaire 2022).

Recommandation 1: Affecter les crédits liés aux 

mesures salariales dans les sections dépendance 

et hébergement au prorata des charges constatées, 

afin de permettre une meilleur lisibilité du compte 

de résultat par sections (consignes remplissage 

des cadres EPRD/ERRD de la CNSA), dans le 

cadre 2023.

Demande: Préciser le type de charges du compte 

"6286 - Participation aux charges communes", pour 

la section soin.

Extrait document "Réponse 1.3 février 2024":

Pour l’affectation des crédits : nous n’avons pas de comptes 735 car nous sommes en M21. Les 

cadres CNSA sont établis sous la forme de la M22.

Il ne nous est donc pas possible d’affecter les crédits ailleurs qu’au compte 7361 ( pour la dotation 

soin).

Toutefois si vous aviez des directives comptables applicables en M21, je veux bien le protocole à 

suivre.

Pour le compte 6286 : les charges communes concernent les dépenses de charges communes et 

de personnel de soins dont le budget principal a supporté la charge dans son entièreté au cours de 

l’année.

On enregistre donc les charges relatives à l’EHPAD durant la journée complémentaire dans le 

compte 6286 du budget annexe et la recette dans le compte 7087 du budget principal.

Pour le reversement de personnel on retrouve le salaire des pharmaciens mais aussi de tous les 

agents en maladie et formation qui avaient basculé sur le budget principal et qui sont donc 

réimputés sur le bon budget et dans la bonne section.

Pour les charges communes, on retrouve toutes les dépenses du titre II hors stocks ( location à 

caractère médical, informatique à caractère médical etc …)

Fichier word : "Réponse 1.3 février 2024".

Le commentaire ne portait pas sur l'alimentation des comptes dans le logiciel de l'établissement, mais sur le 

remplissage de l'annexe tarifaire. Dans l'annexe tarifaire de l'ERRD vous remplissez bien la ligne "735 - Produits à la 

charge de l'assurance maladie", qui est,effectivement, l'équivalent du 7361 en M21.

La totalité des produits de la tarification assurance maladie sont inscrit sur la section soin dans cette annexe tarifaire, or 

les charges liées aux revalorisations salariales ("Segur") des professionnels sont imputées dans les sections sur 

lesquelles ils sont rattachés. Les consignes de remplissage stipulent qu'il faut répartir ces financements en fonction des 

sections dans lesquelles émargent les charges, afin de conserver une cohérence de rattachement des charges et des 

produits.

Dans les consignes de remplissage 2021 (reconduites en 2022 et 2023), il est expliqué que: " Rappel du principe : les 

financements des surcoûts liés aux revalorisations salariales et compensés par l’assurance maladie sont enregistrés au 

compte 7351 (« Produits à la charge de l’assurance maladie ») en comptabilité générale, et dispatchés entre les 

sections en comptabilité analytique (à l’exception du financement de la prime « Grand âge » qui est imputé à 100% sur 

la section « soins »)".

Il est important d'avoir une cohérence sur les résultats analytiques, car ces élements servent à alimenter des statistiques 

et calcul d'indicateurs.

La recommandation 1 est maintenue.

Concernant les charges communes, l'établissement a répondu à la demande de précisions.

L'établissement maîtrise t-il la fonction budgétaire et comptable?

2.1

Existe-t-il un organigramme identifiant les fonctions 

administratives et financières?

Si oui,  le transmettre.

OUI L'établissement dispose d'un organigramme actualisé et daté.

2.2

Disposez-vous d'un document formalisant les délégations de 

signature et de pouvoir (document unique de délégation) 

concernant les questions budgétaires et financières?

Merci de transmettre le document s'il est disponible.

OUI

L'établissement a transmis les délegations des responsables Ressources 

Humaines, Service économique, pharmacie et directrice adjointe. Les 

délégations concernent les engagements de dépenses et sont en lien avec le 

GHT Drôme Ardèche Vercors. Les délegations sont précises, datées et 

signées.

2.3

Existe-il des niveaux d'habilitations informatiques concernant 

la chaîne budgétaire et financière ?

Pouvez-vous transmettre le détail des habilitations 

informatiques liées à la chaîne budgétaire et financière, par 

exemple : -Professionnels ayant accès au logiciel comptable 

et à l'enregistrement des pièces comptables. - 

Professionnels ayant accès aux règlements fournisseurs ?

OUI

L'établissement a détaillé les habilitations informatiques de trois pôles : 

ressources humaines, services économiques et bureau des entrées. Les 

domaines sont limités aux professionnels affectés à ces pôles. Le circuit de 

validation des réglements fournisseurs est conforme avec le principe de 

séparation des tâches.

2.4

Quels professionnels ou services participent à l'élaboration 

de l'EPRD ? (Prestataires extérieurs, Direction 

financière/service comptabilité du siège, Direction 

financière/service comptabilité établissement, directeur de 

l'établissement...?)

OUI
Plusieurs services et professionnels participent à la campagne EPRD, en 

cohérence avec les thématiques visées.

2.5
A quelle fréquence procédez-vous à des clôtures comptables 

(mensuelle, trimestrielle, annuelle) ?
OUI

Les clôtures comptables sont annuelles, mais l'établissement a expliqué faire 

des revues de situation intermdiaires (Cf. 2.6). Le pilotage budgétaire est en 

place dans la structure.

2.6

A cette occasion, procédez-vous à un exercice d'analyse des 

écarts entre l'EPRD et le réalisé ? Par quels éléments est-ce 

documentés ? Transmettre un exemple sur 2022.
OUI

L'analyse des écarts entre l'EPRD et le réalisé est réalisé pendant les 

campagnes RIA et en fin d'année, pour le réalisé annuel. La présentation des 

comptes, des états de gestion et l'analyse sont disponibles dans le rapport 

financier déposé sur le portail CNSA.

2.7

Disposez-vous d'outils de reporting concernant l'évolution 

des principales charges de l'établissement ? Si oui, 

transmettre un exemple pour 2022.

Partiel
L'établissement a expliqué disposer d'un tableau de reporting afin de suivre 

l'évolution des principales dépenses. L'établissement n'a pas déposé de 

fichier pour illustrer ses propos.

2.8

Pouvez-vous nous transmettre votre procédure Achats ? A 

défaut de procédure,répondre aux questions suivantes :

- Etes-vous affilié à un groupement d'achat ? Si oui, pour 

quels achats ?

- Quel est le process de validation ou les conditions pour 

sélectionner un fournisseur ?

- Quels professionnels sont autorisés à passer des 

commandes (précisez l'existence ou non de paliers selon les 

montants engagés) ?

- Quels professionnels valident la mise en paiement des 

factures (précisez l'existence de palier selon les montants 

engagés) ?

OUI

L'établissement est affilié au GHT Drôme Ardèche Vercors, ce qui est un 

levier de performance économique. Les circuits liés à l'engagement des 

dépenses et règlement fournisseurs sont cohérents et respectent le principe 

de séparation des tâches. 

L'établissement dispose t-il des documents budgétaires et comptables réglementaires ?

3.1
Merci de transmettre les bilans comptables 2021 et 2022 

(format excel)
OUI

L'établissement a transmis les états financiers produits par la trésorerie 

hospitalière, qui assure la gestion comptable de l'établissement.

3.2
Merci de transmettre les grands livres comptables 2021 et 

2022 (format excel)
OUI

L'établissement a transmis deux extractions au format excel. Les données 

2021 et 2022 sont conformes aux déclarations des ERCP transmis.

3.3

Existe-t-il une analyse de l'expert comptable, du comptable 

public (comptes de gestion) voire un rapport du commissaire 

aux comptes ?

Si oui, le transmettre pour l'exercice 2022 (rapport général et 

rapport spécial pour le rapport CAC). 

Existe-t-il une analyse de l'expert comptable, du comptable 

public (comptes de gestion) voire un rapport du commissaire 

aux comptes ?

Si oui, le transmettre pour l'exercice 2022 (rapport général et 

rapport spécial pour le rapport CAC). 

NC
L'établissement n'est pas concerné par la certification d'un commissaire aux 

comptes. L'établissement transmet sa propre analyse dans le cadre de la 

campagne ERCP.

L'établissement respecte t-il les règles de facturation aux usagers ?
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4.1

Merci de transmettre votre procédure de Facturation. A 

défaut de procédure, répondre aux 3 questions:

- Avez-vous mis en place un dépôt de garantie?

- Avez-vous mis en place le paiement en terme à échoir?

- Avez-vous des prestations au bénéfice de vos résidents 

(hors facturation AM/CD), de tiers ou du personnel? Si oui, 

comment sont comptabilisées les recettes générées par ces 

activités?

OUI

L'établissement a détaillé ses pratiques de facturation : le dépôt de garantie 

est en place et le paiement est à terme échu. La pratique du dépôt de 

garantie est autorisée par l'article R314-149 du CASF et permet à 

l'établissement d'optimiser sa gestion de trésorerie, le montant du dépôt de 

garantie est inférieur à 30 jours de tarif hébergement.

4.2

Votre trame de contrat de séjour a t-elle été actualisé suite 

au Décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 (mesures de 

transparence financière dans les ESSMS) ? Merci de 

transmettre le contrat de séjour d'un résident (anonymisé) 

entré entre le 01/01/2022 et le 31/03/2022 et le contrat de 

séjour d'un résident entré après le 01/01/2023, ainsi que les 

annexes concernant les tarifs.

OUI

L'établissement a transmis 3 documents : un contrat avec une date d'entrée 

en février 2021, un contrat avec une date d'entrée en juin 2023 et une trame 

de contrat séjour, intitulé "nouveau contrat de séjour nov 2023".

La trame la plus récente est conforme avec la réglementation du CASF.


